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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS.

Les récentes perturbations survenues à la suite des grèves
déclenchées dans plusieurs secteurs du «ervice public posent une nou
velle fois le problème de l'interprétation et de l'usage du droit de
grève.

Reconnu aux préambules des Constitutions du 27 octobre 1946
et du 4 octobre 1958, le droit de grève est un des principes intangibles
de notre démocratie. Les nécessités de l'ordre public ont toutefois
dicté des limitations législatives, réglementaires ou administratives à
son exercice pour certaines catégories de fonctionnaires.

De la même manière, les exigences de la vie économique et
sociale ne peuvent souffrir des conséquences d'une grève des services
publics, surtout lorsque ceux-ci détiennent une situation de monopole
et jouent, de ce fait, un rôle primordial dans l'organisation et le fonc
tionnement du pays.

L'arrêt Dehaene du Conseil d'État estime que « la reconnaissance
du droit de grève ne saurait avoir pour conséquence d'exclure les limi
tations qui doivent être apportées à ce droit comme à tout autre, en
vue d'en éviter un usage abusif ou contraire aux nécessités de l'ordre
public ».

Considérant les impératifs de compétitivité, de modernité et d'ef
ficacité auxquels est soumis l'ensemble des forces vives de la Nation,
il apparaît indispensable d'évité qu» soit porté atteinte aux besoins
essentiels du pays et à la production nationale.

Considérant te droit des usagers, il appartient au législateur de
définir le cadre d'application du droit & grève dans le service public
de manière à préserver; d'une part, le caractère propre d'expression et
de revendication reconnu à ce droit et, d'autre part, la satisfaction des
besoins et prérogatives des entreprises, des services et des usagers.

Tels sont les axes de la présente proposition de loi tendant à assu
rer la continuité des services publics par l'instauration d'une activité
minimale obligatoire éliminant toute forme de préjudice porté à l'inté-

général. .. .-..j :,,.



.-—• 3— .y

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Le début de l'article L. 521-2 du code du travail est ainsi rédigé :

«Art. L 521-2. - Les dispositions de la présente section s'appli
quent aux personnels civils de l'État, des régions, des départements et
des communes ainsi qu'aux personnels des entreprises ... (le reste sans
changement).»

Art. 2.

Après l'article L. 521-4 du code du travail, il est inséré les
articles L. 521-4-1 et L. 521-4-2 ainsi rédigés :

«Ar/. L521-4 1. - En cas de cessation concertée du travail des
personnels mentionnés à l'article L. 521-2, il est institué un service
minimum.

« La mise à disposition de moyens en matériels et personnels
indispensables au bon fonctionnement minimal des services de l'État,
des administrations territoriales et des entreprises du secteur public
est assurée par l'autorité hiérarchique ou la direction de l'organisme en
cause.

« Les modalités d'application du service minimum, notamment
les catégories de personnels jugés indispensables à son bon déroule
ment et les autorités administratives responsables de sa mise en
œuvre, sont fixées par décrets en Conseil d'État.

«Art. L 521-42. - Lorsque les personnels mentionnés à l'article
L. 521-2 sont en nombre insuffisant, l'autorité hiérarchique ou la
direction requièrent les catégories de personnes ou les agents qui doi
vent demeurer en fonction pour assurer le service minimal défini à
l'article précédent.» H
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Ait. 3.

L'article L. 521*5 du code du travail est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Nonobstant les dispositions des alinéas précédents, les agents
ayant refusé de déférer à h réquisition prévue à l'articleL. 521-4-2 se
placent d'eux-mêmes en dehors des statuts, règlements et conventions
régissant leur emploi. »


